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PLACE AUX MARMOTS : 20 ANS ÇA SE FÊTE ! 
CADRE DE VIE
VILLEVENTUS : LA DÉMARCHE EST LANCÉE05 06

• 

Informations et  

réservations sur vlg.fr 

DU CÔTÉ DE L’AGGLO
 « Station Étoile », une destination festive et animée

CIRCULEZ, 
Y’A TOUT À VOIR
S’engager dans les mobilités 
est un des défis majeurs de 
notre temps et de nos villes. 

La réflexion nécessite un 
travail de fond, sur le long 
terme et en cohérence avec 
les villes voisines.

Il s’agit de défendre un partage équilibré de la rue où chaque 
usager a sa place, en toute sécurité.

L’organisation des mobilités au niveau local est un levier pour 
répondre à des enjeux sociaux, environnementaux, notamment 
en offrant des alternatives à l’usage individuel de la voiture.

Dans ce cadre, la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) de 2019 
a fait évoluer les outils qui permettent la construction et la 
mise en oeuvre d’une politique de mobilité locale en fonction 
des besoins de chaque territoire. Cette loi transforme en 
profondeur la politique des mobilités, avec un objectif simple : 
des transports du quotidien à la fois plus faciles, moins coûteux 
et plus propres. 

Annemasse Agglomération engage aujourd’hui la révision 
de son Plan de Déplacement Urbain en Plan de Mobilité pour 
l’échéance 2025-2035. 

De son côté, la commune défend un réseau de transports en 
commun performant. Nous bénéficions de plusieurs lignes de 
bus quotidiennes qui traversent notre territoire avec une ligne 
prioritaire de BHNS (Bus à Haut Niveau de Service) qui relie 
Altea au Lycée Jean Monnet, très utilisée par les élèves mais 
aussi par les habitants.

Nous pouvons regretter que l’automobile soit encore très 
présente dans notre centre urbain et sur l’axe travail-domicile en 
zone d’activités. Vouloir réduire l’utilisation de la voiture oblige 
au développement d’autres modes de transports efficaces, en 
accord avec les besoins des habitants.

Ainsi, la commune s’attache à favoriser les modes doux.  
La mise en place de pistes cyclables n’est envisageable que 
sur les grands axes mais nous étudions la faisabilité de créer 
des pistes sécurisées partout où cela est possible. Ainsi, nous 
apprécierons bientôt la voirie de l’ancien pont uniquement en 
mobilité douce et les deux pistes y accédant.

En même temps que nous inaugurerons le nouveau pont 
routier, nous pourrons enfin découvrir une portion de la Via 
Rhôna, serpentant le long du Foron, de la rue du Vieux Moulin 
jusqu’à la Gare. Si le tracé de cette voie se poursuit du Moulin 
vers le Hameau de Crêt, son revêtement n’est pas encore 
définitif, certains secteurs naturels devant être protégés. 

Développer les mobilités, c’est aussi définir des sens de 
circulation pour chaque usager de la route. Pour exemple, la 
rue du Vieux Moulin partagera sa chaussée entre les piétons, 
les automobilistes roulant en sens unique et les cyclistes 
circulant en double sens. Une bande de stationnement sera 
réservée pour permettre aux riverains et visiteurs de se garer. 
Le marquage devrait être réalisé prochainement avec la 
signalétique verticale associée, dans le respect de la charte des 
aménagements cyclables élaborée avec toutes les communes 
de l’agglomération.

Cette révolution de la mobilité doit se faire avec vous.  
La commune doit accompagner et inciter à l’émergence de 
démarches d’écomobilité : installation de bornes de recharge, 
réflexion sur des lieux d’autopartage, incitation à la mise en 
place de Plan de Déplacement Entreprise... Nous sommes à 
votre écoute pour qu’ensemble, nous améliorions la qualité de 
vie de notre commune.

Nadine JACQUIER, Maire de Ville-la-Grand
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ÉDITO
L’agence de communication « 72h 
d’avance » est lauréate à l’Appel à 
Manifestation d’Intérêt lancé en janvier 
2023 par UrbanEra et Annemasse 
Agglo pour occuper le parvis de la gare 
d’Annemasse durant l’été. 

Son projet de village éphémère, baptisé 
« Station Étoile », a en effet séduit les élus 
et l’aménageur car il répond à des valeurs 
chères à l’écoquartier de l’Étoile : créer 
un nouvel espace animé pour toutes les 
générations favorisant partages et échanges.

Véritable lieu de rencontres et de détente, le village éphémère « Station 
Étoile » sera implanté du 1er juin au 31 août 2023 sur le parvis de la 
Gare d’Annemasse. Ce nouvel espace de 450 m² sera ouvert à toutes 
et tous, le jeudi de 17h à 22h30 et les vendredi, samedi et dimanche de 
11h à 22h30. Il s’articulera autour d’un bar central, avec des chalets de 
restauration, une scène, ou encore des espaces de détente ombragés et 
ensoleillés pour satisfaire le plus grand nombre. 

Il offrira des animations et une programmation évènementielle 
régulière, gratuite et variée pour rythmer la saison estivale et offrir une 
expérience mémorable à ses visiteurs à travers une atmosphère festive 
et conviviale (karaoké, concerts, concours de pétanque, cours de danse, 
retransmissions sportives, expositions éphémères, etc).

Pour faire vivre ce lieu et proposer une offre renouvelée durant cette 
occupation temporaire, 72h d’avance mènera un travail partenarial avec 
les différents acteurs locaux tels que les commerçants, les associations, 
les créateurs, les artistes, les producteurs, etc… À travers cette 
démarche, ils pourront devenir des acteurs du projet et disposer d’un 
lieu ressource pour promouvoir leurs offres et valoriser leurs talents.
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Un état des lieux du système existant autour du vélo 
a été réalisé à l’été 2022 : nombre et longueur des 
aménagements routiers présents, jalonnements 
indiquant les itinéraires, places de stationnement 
disponibles, magasins de vente/réparation, etc. 
Partant de cette base et pour assurer une continuité 
entre les communes de l’agglomération, faciliter 
l’accès à la gare ou encore relier la ville à la Suisse 
voisine, une réflexion va s’initier concernant les 
tronçons prioritaires à réaliser dans le cadre d’un 
document d’aménagement appelé « Schéma 
Cyclable ». Le but recherché est de déployer des 
itinéraires cyclables sécurisés et d’augmenter le 
parc de stationnement entre les différents lieux 
de la Ville qui génèrent du déplacement : écoles et 
collèges, équipements sportifs, mairie, gare, parcs.

Lorsque les réflexions globales auront avancé, 
une réunion d’information sera organisée avec les 
habitants qui s’étaient montrés intéressés par le 
sujet de la mobilité cyclable lors de l’enquête dédiée. 
Cela permettra de recueillir leur avis et d’éventuelles 
propositions pour de futurs aménagements. 

Une piste cyclable est en cours de réalisation au 
niveau du Pont-Neuf. 

Elle permettra d’emprunter à court terme un 
itinéraire sécurisé depuis la rue du Chablais, 
prolongé pour aller soit en direction du secteur de 
Cornières, soit en direction d’Annemasse où des 
travaux de continuité d’un itinéraire en site propre 
(dédié uniquement aux cycles) sont envisagés 
pour la fin d’année. 

 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

VERS UNE VILLE PLUS CYCLABLE
La mairie de Ville-la-Grand souhaite favoriser les modes de déplacement dits « actifs » comme la marche 
à pied ou encore le vélo. 

L’EAU, PRÉCIEUX BIEN COMMUN
Le département de la Haute-Savoie n’a pas connu de pluie significative entre le 18 janvier 2023 et le 7 mars 2023. 

Vu la sécheresse malheureusement importante de 2022, les débits des cours d’eau, déjà très en dessous des 
moyennes habituellement observées en fin d’année dernière à cette période, ont continué à baisser depuis le début 
2023. Il en est de même pour les eaux souterraines (nappes phréatiques).

Qu’en sera-t-il pour cet été ? Et pour les années à venir ?

Compte-tenu des modèles scientifiques sur le changement climatique, les Alpes font partie des zones les plus 
impactées du monde avec en moyenne une hausse de presque 2,5°C sur l’ensemble du territoire, contre 1,5°C 
pour le reste du territoire français. Cette hausse des températures accroît la fréquence et l’intensité des épisodes 
de canicules ainsi que la sévérité des sécheresses. 

En plus de diminuer sa consommation d’eau, il 
nous faut aussi réduire les sources de pollutions qui 
peuvent avoir des effets néfastes sur la potabilité de 
l’eau, et dont une partie nous incombe.

Alors comment réduire l’impact de ces micros polluants ?
• Lire les étiquettes pour éviter la surutilisation et respecter le dosage indiqué
• Choisir des produits avec des labels écologiques comme ECOCERT, Cosmébio etc
• Réhabiliter les produits d’antan pour un nettoyage efficace : bicarbonate de soude, vinaigre blanc, savon noir…
•  Évacuer ses produits dans les lieux appropriés (déchetterie, pharmacie…) et non directement dans les 

toilettes ou les égouts

Pour que l’eau ne devienne pas source de tension, agissons !

On trouve les micros-polluants au quotidien dans :

Les produits ménagers • Le jardin  
La salle de bains • Les médicaments • Le garage

Quelques exemples d'actions possibles de faire à titre individuel : 

(Source : Les agences de l'eau - O'tempora)
À propos de la ressource en eau, comme largement observée 
sur la saison de ski qui vient de se terminer, la limite « pluie - 
neige » demeure plus fréquemment à 1 800 m d’altitude.  
Les glaciers fondent année après année perdant en volume 
et en surface. La Mer de Glace située à Chamonix perd 
environ 30 mètres de glace par an (longueur) et plusieurs 
mètres en épaisseur. 

Il en résulte une ressource en eau fragilisée impactant 
fortement les écosystèmes et favorisant les conflits d’usages 
liés à l’eau : consommation dite domestique, utilisation 
dans l’agriculture, l’industrie ou encore pour les activités 
économiques comme le tourisme. 

Dans ce contexte où les précipitations se réduisent et les 
sécheresses s’amplifient, nous n’avons plus d’autres choix que 
de considérer l’eau comme une ressource précieuse et non 
infinie mais pourtant bien indispensable à la vie. L’eau est un 
bien commun, c’est-à-dire qu’elle n’appartient à personne mais 
qu’elle doit être partagée entre le milieu naturel (faune, flore, 
paysages…) et les hommes entre eux. Il revient à tous les 
acteurs des territoires de la préserver et d’en limiter l’usage en 
se questionnant sur leurs besoins vraiment indispensables. 

La commune va systématiser les équipements de 
récupération d’eau de pluie sur ses bâtiments publics, 
rendre les espaces verts plus résilients (moins d’arrosage, 
techniques de paillage, plantations de vivaces et espèces 
moins gourmandes en eau…) et engager une réflexion sur une 
ville plus perméable et végétalisée. 
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ZOOM SUR… le budget communal
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ENFANCE & JEUNESSE
PETITE ENFANCE
UNE SEMAINE POP 
Une semaine dédiée à la Petite Enfance s'est tenue du 
17 au 25 mars 2023 sur le thème « Pop ». 

Les enfants ont participé à diverses activités, notamment une 
sortie artistique, un atelier lecture, des activités musicales et 
des ateliers créatifs. Les parents ont également été invités 
à un café convivial et à une conférence sur la gestion des 
émotions des tout-petits. La semaine s'est terminée par un 
atelier « Doudou Lecture » pour les familles avec des enfants 
de 0 à 3 ans. Les activités ont permis de favoriser le lien entre 
les enfants, les parents et les professionnels de la Petite 
Enfance, tout en expérimentant une forme d'art.

PÔLE  MU LT I  A C T I V I T ÉS  MINI-CAMP DES TRAPPEURS 
Cette année, les jeunes du Pôle Multi-Activités ont eu l'opportunité de partir 3 jours en mini-camp à Abondance. 
Cette expérience leur a permis de découvrir les merveilles de notre belle région.

La commune se félicite du dynamisme des TCM et se joint au club 
pour féliciter Julia pour son titre et lui souhaiter de nombreuses autres 
coupes et médailles lors des futurs tournois auxquels elle prendra part. 

L’ECOL’O COCOTTES, UN POULAILLER 
À L’ÉCOLE DU CENTRE ! 
Quatre poules sont arrivées le 28 avril 2023 à l'école du Centre, 
installées dans un poulailler collectif construit par les enfants et 
familles bénévoles avec des matériaux de récupération.

Le projet est à l'initiative des jeunes du CME et destiné à valoriser les 
déchets alimentaires de la cantine. Les poules ont des avantages 
écologiques, pédagogiques et sociaux, et seront nourries avec les restes de 
nourriture des enfants. Les élèves seront sensibilisés à la valorisation des 
déchets et au bien-être animal. Les poules ont été baptisées avec de jolis 
noms par les élèves de la classe ULIS : Chouquette, Mimie, Rosette et Lala.

En quête de solutions alternatives pour une 
consommation éthique à visée écologique, 
la restauration collective de la commune 
contribue elle aussi au développement des 
circuits courts tournés vers l’agriculture 
biologique. 

Depuis octobre 2022, la restauration collective 
traduit l’engagement de la Collectivité 
vers le Développement Durable et le projet 
alimentaire visant à améliorer l’assiette sur 
tous les plans (plaisir gustatif, empreinte 
environnementale, qualités nutritionnelles) 

L’engagement de servir des repas de qualité 
avec des grammages adaptés selon les 
recettes permet également de réduire le 
gaspillage alimentaire, avec le moins de 
déchets possible. Un accompagnement 
permanent, en étroite collaboration entre 
les agents de restauration et de l'animation, 
permet de comprendre les enjeux d’une bonne 
alimentation dès le plus jeune âge… C’est 
aussi un moyen de leur apprendre à devenir 
des adultes responsables.

RESTAURATION
Manger mieux, gaspiller moins, découvrir de 
nouveaux légumes… autant d’avantages pour 
être bien dans son assiette ! 

SPORTS
Agée de 10 ans et licenciée aux 
tennis municipaux de Ville-la-
Grand, Julia Esteves Brouillard 
a décroché la deuxième 
place aux Championnats 
Départementaux de tennis qui 
se sont déroulés le 26 mars 
2023 à Annecy-le-Vieux. Elle 
devient ainsi vice-championne 
départementale de la discipline.

Au programme de ce mini-camp, les jeunes 
ont pu profiter de différentes activités en 
plein air. Tout d'abord, ils ont pu explorer 
la nature en raquettes et découvrir des 
paysages à couper le souffle. Ensuite, ils 
ont eu la chance de découvrir une cascade 
de glace, un spectacle impressionnant de la 
nature. Les jeunes ont également participé 
à la construction d'un igloo, une expérience 
unique qui leur a permis de comprendre 
la vie en montagne et de développer leur 

créativité. Ils ont également apprécié 
les « marshmallows » grillés à la façon 
des trappeurs des neiges, une délicieuse 
expérience culinaire qui leur a permis de se 
réchauffer autour du feu. Enfin, les jeunes 
ont visité une ferme qui produit le fameux 
fromage d'Abondance. Cette visite leur a 
permis de comprendre les processus de 
fabrication de ce produit local et de découvrir 
les métiers de l'agriculture. Au vu du succès 
des précédentes éditions, deux autres mini-

camps seront proposés dès cet été afin de 
continuer à faire découvrir aux enfants la 
richesse de notre territoire, d'apprendre à 
vivre ensemble et de prendre du plaisir en 
s'aérant l'esprit au grand air. Ces mini-camps 
sont une excellente opportunité pour les 
jeunes de s'immerger dans la nature, de 
développer leur créativité et leur citoyenneté. 
Ils permettent également de sensibiliser les 
jeunes à l'importance de préserver notre 
environnement tout en s'amusant.

DES BONBONS 
BIO À GOGO !
Dans le cadre de l’éducation à une 
consommation liée à l’environnement et 
à la santé des enfants, des animations 
au sein des écoles sont organisées afin 
de découvrir une autre façon d’allier 
gourmandise et développement durable.

Après le village en pain d’épices à l’École de 
Cornières, Agnès a proposé aux élèves de 
l’école maternelle de la Bergerie, une recette 
magique pour fabriquer des bonbons. 
Des cocktails de produits frais « poires, 
épinards » ou « pommes, fenouil » ont ainsi 
été fabriqués par les apprentis marmitons. 
Le démoulage des friandises, quoique 
délicat, reste un jeu d’enfants ; les petits 
trésors au sucre d’Agar-agar* déposés avec 
douceur sont emballés et prêts à emporter. 
Dégustés avec délice ou offerts avec 
malice, au jardin des friandises, les bonbons 
ont un goût surprenant qui ont fait sourire 
les parents et les familles complices. 

*C'est quoi de l'agar-agar en cuisine ? Poudre 
gélifiante 100% naturelle tout droit venue du 
Japon pour remplacer par exemple, la gélatine 
animale dans les préparations culinaires.

PELS

PETITE ENFANCE 
VENEZ JOUER À LA 
SORTIE DE L'ÉCOLE ! 

Lieu d'accueil itinérant 
Parking de l'école de Cornières • Gratuit 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

VIE CULTURELLE
PLACE AUX MARMOTS : 20 ANS ÇA SE FÊTE ! FÊTE DE LA MUSIQUE LE 17 JUIN

La 20ème édition de la Place Aux Marmots aura lieu du lundi 5 juin au samedi 10 juin 2023. 

Pour cet anniversaire, le Festival de la Place aux Marmots voyage dans le temps, rien que ça. 
Au programme, de multiples représentations et animations qui raviront petits et grands :

Stereo Freedom en guest : Duo multi-ethnique, né en Amérique du 
Sud et Afrique du Nord, les Stereo Freedom tirent et façonnent leur 
style Indie-Pop dans des directions éclectiques : disco dansant, 
voix extraordinaires et accroches mélodiques. Venez nombreux ! 

PLACE DE LA MAIRIE • DÈS 15H30  
REPLI AU SAVOY SI MAUVAIS TEMPS

LES ATELIERS NUMÉRIQUES
La mairie de Ville-la-Grand propose des ateliers numériques gratuits et 
ouverts à tous les habitants de la commune. Ces ateliers ont pour objectif de 
sensibiliser et d'initier le public aux outils et aux usages du numérique, dans 
un esprit convivial et ludique.

Les ateliers numériques, qui se déroulent salle de la Bergerie les 
mercredis matins (hors vacances scolaires), sont animés par un 
intervenant qualifié et expérimenté, qui adapte le contenu et le rythme 
des séances au niveau et besoins des participants. De nombreux 
thèmes ont déjà été abordés dans les domaines suivants : création 
et gestion d'un compte personnel sur les sites administratifs ou les 
réseaux sociaux, recherche d'informations sur internet, vérification de la 
fiabilité des sources…

C’est l’opportunité pour les habitants, de tous âges, de se familiariser avec 
le numérique, d'acquérir des compétences utiles dans leur vie quotidienne 
ou professionnelle, et de partager un moment convivial avec d'autres 
personnes intéressées par le sujet. N'hésitez pas à vous renseigner sur le 
programme des prochains ateliers sur le site de la mairie ou en contactant 
le 06 02 10 62 91 ou le 04 50 84 24 24. 

Cependant si vous rencontrez une difficulté qui n’est pas abordée lors 
d’un atelier, il est toujours possible de prendre rendez-vous pour un 
accompagnement individuel. Le conseiller numérique est disponible sur 
rendez-vous les lundi et mardi toute la journée ainsi que le jeudi après-midi.

Les petits gestes font souvent toute la différence. C'est ce 
que nous avons constaté récemment grâce au supermarché 
Utile, situé 19 Rue du Révérend Père Favre à Ville-la-Grand. 

Les gérants du magasin ont fait preuve d'une grande 
générosité en offrant des fournitures scolaires 
invendues au profit de l’école du Centre ainsi qu’aux 
personnes fréquentant les cours de Français Langue 
Etrangère mis en place par le Centre Communal d’Action 
Sociale, sans oublier les enfants du Pôle Multi Activités.
Nous tenons à les remercier pour leurs dons et leur 
soutien à la collectivité.

SOLIDARITÉ

• 

Informations et  

réservations sur vlg.fr 

SEMAINE BLEUE 2023 : 
DES IDÉES À COUDRE !

JOURNÉE FESTIVE

Plus d’infos : 
contacter le CCAS au 04 50 84 26 57

Plus d’infos : 
www.ville-la-grand.fr

7 concerts, plus de 80 musiciens sur scène, 
6 associations d’univers musicaux variés 
(les Savoies’ries, Couleur Gospel, Harmonie 
Espérance, l’ACLI, l’Atelier Musical du 
Juvénat, Le Labo). 

•  Lundi 5 juin • 16h45 
à l’école de Cornières : 
À l’endroit à l’envers de la 
Cie Lausannoise La Bocca della luna, 
théâtre immersif dès 6 ans

•  Mardi 6 juin • 16h45 au Savoy : 
Mini mini chat mini mini show du 
Club des Chats, ciné concert dès 3 ans

•  Mercredi 7 juin • 11h à 18h 
à Pré des plans : 
Têtes à clap ! du Label Vie d’Ange, 
tournage de cinéma, tout public

•  Jeudi 8 juin • 16h45 et 17h30 
au 4ème, Salle de la Bergerie : 
LOU(HOU)P de la Cie Najico, 
Théâtre de papier, dès 1 an

•  Vendredi 9 juin • 16h45 
à l’école de Pottières : 
Seule en roue de la Cie 
l’Effervescente, cirque, dès 3 ans

•  Samedi 10 juin, 14h30 • 18h30 
dans le centre de Ville-la-Grand : 
Spectacles et animations tout public non-stop

Création d'un défilé intergénérationnel 

Si vous avez un peu de temps à consacrer et 
envie de créer, osez dès maintenant rejoindre une 
équipe de bénévoles et de professionnels pour la 
création d'un spectacle où le monde de la mode 
vous attend dans un esprit collectif et festif !
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VIE ASSOCIATIVE

Accompagnée du groupe vocal, « SOM’HOM », dont la 
spécificité est d’interpréter des chants polyphoniques. 

Heureux de vous proposer un concert en cette période 
estivale, nous vous attendons nombreux.

VILLATORIUM • 18H • TOUT PUBLIC • ENTRÉE LIBRE

DIMANCHE 11 JUIN À 18H
CONCERT DE LA CROCHE CHŒUR 

Les Festivités Villamagnaines sont heureuses de vous 
annoncer les Printanières !

Elles se dérouleront cette année devant le chapiteau du 
Villeventus, les 2, 9, 16 et 23 juin.

Petite restauration et buvette sur place. Différents groupes : 
Jazz Manouche, le Bal des Acolytes, Jam Express…
Venez nombreux !

VILLEVENTUS • 19H • TOUT PUBLIC • ENTRÉE LIBRE

VENDREDIS 2, 9, 16 ET 23 JUIN À 19H 
CONCERT « LES PRINTANIÈRES »

CADRE DE VIE

Une réunion d’information, réservée aux parents d’élèves, s’est tenue le mardi 
14 mars 2023, afin de présenter les grands axes du projet de l'école de Cornières. 

ÉCOLE DE CORNIÈRES

Madame la Maire, accompagnée d’adjoints, a fait part de la volonté de la commune 
de construire un nouvel équipement public, basé sur le concept d’espace éducatif. 
Les bâtiments existants, datant de la fin des années 1950, ne répondent plus aux 
attentes en termes de capacité et de conditions d’accueil. 

Ils sont vieillissants et énergivores. L’objectif est d’anticiper les évolutions 
d’effectifs, dans un environnement urbain en pleine mutation et densification, 
en construisant un nouvel établissement répondant aux besoins de l’école, des 
activités périscolaires, et de la restauration. Cet équipement devra répondre aux 
normes et exigences de performance actuelles. La collectivité s’est fixée des 
impératifs : appliquer une démarche environnementale ambitieuse, anticiper 
les changements climatiques, optimiser les coûts relatifs à l’exploitation et la 
maintenance, répondre à la loi sur l’égalité des droits et des chances, et permettre 
la mise en œuvre du projet alimentaire de la commune.

Les techniciens de la ville, accompagnés du concepteur du projet, ont présenté - 
sous forme de schémas - les différents espaces qui composeront les futurs locaux 
ainsi que les éléments fonctionnels, techniques ou énergétiques du programme. 
Un point d’avancement a été exposé, sur la base d’un planning. Le 14 mars, la 
procédure de recrutement du maitre d’œuvre était à mi-parcours. Le planning 
prévisionnel nous donne rendez-vous à la rentrée 2026 pour la livraison du bâtiment.

Le 23 avril dernier, près de 1000 personnes ont participé à la 
5ème édition de la Balade Transfrontalière, parcourant entre 
8,5 et 24 kilomètres (à pied ou à vélo) à travers les  
7 communes frontalières françaises et suisses. 

À l'issue de l'événement, la commune a organisé un tirage au 
sort permettant de désigner deux gagnants. Félicitations à nos 
deux vainqueurs qui ont remporté chacun un bon d'une valeur de 
100€ pour déguster de délicieux plats dans deux restaurants de 
Ville-la-Grand, la Caserne Sarde et le Christina. 

Plus d’infos : 
04 50 92 87 16 • 06 88 59 62 48

Plus d’infos : 
participation.citoyenne@vlg.fr

BALADE TRANSFRONTALIÈRE

Une première réunion d'information, en présence de Madame La Maire, d'élus et 
personnels des services de la Ville - a eu lieu le 28 mars à la salle Le Savoy et a 
rassemblé une centaine de personnes.

À l’issue de ces premiers échanges, des groupes de travail ont été constitués afin que 
les citoyens volontaires s’approprient le sujet et fassent part de leurs souhaits, envies et 
imaginent ainsi le futur de cet espace public : quels espaces ? quels équipements ? pour 
quels usages et quels publics ? Les membres des groupes de travail partent d’une page 
blanche. De nombreuses options sont envisageables et il reviendra au collectif citoyen 
de proposer les idées jugées les plus utiles et bénéfiques pour la Ville et ses habitants.

D’autres ateliers participatifs, avec une fréquence mensuelle, seront organisés pour que 
les personnes impliquées proposent leurs idées, échangent, débattent, choisissent, … et 
que le projet se précise et avance, en lien avec la Mairie.

VILLEVENTUS : 
LA DÉMARCHE PARTICIPATIVE 
EST LANCÉE

Dans le cadre du projet participatif lié à 
l’évolution du site de Villenventus, les élus ont 
décidé d’impliquer les citoyens et d’en faire les 
acteurs majeurs pour imaginer et co-décider ce 
que sera le devenir du site. Il s’agit d’un espace 
important pour la Ville compte tenu à la fois de 
la surface disponible (plus de 15 000 m2) et de 
la situation géographique centrale du site.



7

PENSEZ-Y ÉTAT CIVIL

EXPRESSION
La présente tribune est ouverte aux deux groupes, majoritaire et minoritaire, selon des règles d’égalitaire espace dédié.

GROUPE MINORITAIRE GROUPE MAJORITAIRE

OUVRIR ET RÉINVESTIR L’ESPACE PUBLIC

Nous partageons tous le même constat : nos rues, nos parcs, nos équipements sportifs, 
les chemins des bords du Foron souffrent tous du même manque de civisme et de 
simple respect de la part d’utilisateurs qui ne semblent pas avoir conscience qu’il s’agit 
de biens communs. Jets de déchets, graffitis, dégradations diverses, certains de ces 
espaces semblent parfois laissés à l’abandon. Pourtant les agents de la collectivité 
s’engagent chaque jour pour que tous puissent en profiter. L’entretien, la surveillance, 
la sécurisation de ces sites et leur remise en état lorsqu’elle s’avère nécessaire, 
représentent un coût que chacun d’entre nous doit supporter. Depuis de longues 
années, les municipalités successives ont tenté d’enrayer le phénomène en clôturant, 
gardiennant, et réglementant ces équipements. 

Toutefois, à l’heure où nous sommes de plus en plus nombreux à prendre conscience de 
la nécessité de participer à la sauvegarde de notre environnement, l’équipe municipale 
veut croire qu’il existe des alternatives à leur sur-sécurisation. C’est la raison pour 
laquelle elle a fait le choix d’ouvrir ses équipements en les plaçant, en partie, sous la 
sauvegarde de leurs utilisateurs. Bien sûr, les agents de la commune poursuivront leurs 
missions d’entretien et de protection, mais nous misons sur le fait que la vigilance 
et le respect de chacun peuvent, et doivent, concourir à la préservation de ces biens 
communs. Permettre leur utilisation, en respectant des règles simples de « vivre 
ensemble », compter sur le sérieux et la responsabilité de chacun pour que jeunes et 
moins jeunes puissent ré-investir ces lieux, tel est le pari que nous souhaitons faire. 
C’est parce que nous leur rendrons leur vocation d’espaces de détente et d’échanges 
que nous pourrons lutter ensemble contre le sentiment d’insécurité qui leur est trop 
souvent associé.

Nous avons ainsi étendu les horaires d’ouverture du Parc des Ecureuils, en dehors des 
heures de présence de nos agents. C’est pour cette même raison que le terrain en herbe 
du complexe des Verchères a été ouvert au public en week-end et durant les vacances. 
Dans le même temps, la traversée du complexe sportif, depuis son parking jusqu’aux 
berges du Foron, a été rendue possible par l’ouverture des grands portails du stade, 
créant une nouvelle voie « douce » dans la commune. Enfin, c’est dans cet esprit que 
le 28 mars dernier nous vous avons proposé de co-construire, ensemble, un nouvel 
espace de respiration et de détente sur le site du Villeventus, dont le chapiteau sera 
prochainement démonté.

Lutter contre les îlots de chaleur en revégétalisant nos espaces urbains, concevoir, 
ré-investir et sauvegarder des espaces de fraîcheur et de rencontre, est l’un des axes 
sur lesquels nous nous engageons pour assurer un développement harmonieux du 
territoire. Nous espérons que vous serez nombreux à nous rejoindre dans cet objectif.

Contact : choisissonsnotreavenirvlg@gmail.com

DYSFONCTIONNEMENT LORS DE LA DISTRIBUTION DE COURRIER PAR LA POSTE

Depuis bientôt deux ans, de nombreux habitants déclarent ne plus recevoir leurs 
courriers ou très peu. Certains reçoivent des majorations importantes d'amendes 
routières à leurs dépens. D'autres se retrouvent sans cartes bancaires ou sans 
documents importants. Une entreprise située dans la zone artisanale nous a confié 
n'avoir jamais reçu certains chèques de clients, parfois d'un grand montant. Beaucoup 
de réclamations auprès du service de la Poste ont été faites, mais sans suite.

REQUALIFICATION DE LA RUE DES CHASSEURS ET DE LA RUE DU BOIS DE LA ROSE ·

Vous l'avez sans doute constaté, depuis plusieurs semaines des travaux ont lieu au 
niveau de la rue des Chasseurs et sur une partie de la Rue du Bois de la Rose à Ville-la-
Grand. Bien qu'il s'agisse des compétences d'Annemasse Agglo, les habitants et usagers 
souhaiteraient être plus informés quant à la durée des travaux, d'autant plus que ces 
derniers ont pris un léger retard. D'autre part, certains constatent que la signalisation, 
afin d'indiquer la déviation, n'est pas très claire. 

NOUVELLE RÉORGANISATION DU MARCHÉ DE VILLE-LA-GRAND

La nouvelle réorganisation du marché ne s'est pas faite en douceur ! Et c'est ainsi que 
nous avons perdu un marchand de fromage que de nombreux habitants de la commune 
regrettent. Les discussions et les échanges ne sont pas les points forts de notre 
municipalité.

LA PASSERELLE DU PN49 EST-ELLE UNE BONNE SOLUTION ?

Nous savons que de plus en plus d'élèves portent des sacs lourds (environ 9kg), et 
l'ascension de cet édifice sera rude pour eux ainsi chargés. Une passerelle provisoire 
qui atteint un coût de 960 000 euros qui seront finalement payés par le contribuable I 
Afin d'assurer la sécurité des élèves et de minimiser les dépenses, n'aurait-il pas fallu 
réaliser tout de suite, de façon définitive et comme prévu, un passage sous-terrain pour 
les modes doux ?

Contact : agirensemblepourvlg@gmail.com

En 2022, nous vous avions demandé 
de vous laisser inspirer par la Musique. 
Pour la 17e édition du concours photo 
amateur de la Médiathèque, nous vous 
proposons cette année de lever la 
tête et de contempler les cieux pour y 
dénicher Les Nuages qui seront le sujet 
principal de vos prises de vues. D’ici 
au 21 octobre, date limite pour venir 
déposer vos photos à la Médiathèque, 
nul doute que la météo vous fournira 
une grande variété de nuages, dans des 
formes et des couleurs quasi illimitées, 
pour de très nombreux déclenchements. 

CONCOURS PHOTO : NUAGES REPRISE CONCESSIONS CIMETIÈRE
À partir du 23 mai 2023, la mairie va procéder à la reprise 
des concessions situées au cimetière 2, carré 5, en terrain 
commun.

Un arrêté a été pris le 13 février 2023 et est affiché en mairie et 
sur les panneaux d’information aux entrées du cimetière. Une 
pancarte est également déposée sur les tombes concernées.

Pour tout renseignement, les familles peuvent contacter le 
service État-Civil de la mairie.

Pour participer, vous pouvez déposer jusqu’à 2 photos dans un format imposé de 20 x 30 cm. Deux 
catégories seront organisées : adultes et - de 16 ans. Vous pouvez retrouver à la Médiathèque ou sur le 
site Internet du réseau Intermède, les modalités de participation au concours ainsi que son règlement et 
le bulletin d’inscription. À vos appareils !
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Événements organisés par la Mairie
Évènements organisés par les associations

INFOS PRATIQUES
11 place du Porte-Bonheur,  
74100 Ville-la-Grand

En savoir +
04 50 84 24 27 • media.vlg@vlg.fr 
www.bibliotheques-intermede.fr

Heures d’ouverture :
• Mardi - jeudi : 15h - 18h 
• Mercredi : 10h30 - 12h et 14h - 18h
• Vendredi : 15h - 19h • Samedi : 9h30 - 12h30
Entrée libre 
Emprunt des documents sur inscription

Horaires d’été : 
Du mardi 18 juillet au samedi 12 août :
• Mardi : 15h - 18h • Mercredi : 14h - 18h 
• Vendredi : 15h - 19h • Samedi : 9h30 - 12h30
La médiathèque sera fermée le samedi 15 juillet 2023.

AGENDA
JUIN
JEUDI 1ER JUIN

 10h30 Moulin de Carra
LES PETITES GRAINES : 
LES ABEILLES DE 1 À 4 ANS

 14h30 - 18h30 Savoy
THÉ DANSANT - SAVOY RÉTRO

 18h30 Galerie ArtVillamagna
VERNISSAGE - ARTVILLAMAGNA

VENDREDI 2 JUIN
 19h Parking Villeventus

PRINTANIÈRES 
FESTIVITÉS VILLAMAGNAINES

 18h30 Médiathèque
SOUPOLECTURE - ANIMATHÈQUE 
PUBLIC ADULTE

SAMEDI 3 JUIN
 10h30 Moulin de Carra

FÊTE DU VÉLO TOUT PUBLIC

 Dès 9h30 Savoy
PORTES OUVERTES ET SOIRÉE 
P&C HANDICAP

DIMANCHE 4 JUIN
 9h30 -11h30 Môle

TROC DES TIMBRES 
GROUPEMENT PHILATÉLIQUE

LUNDI 5 JUIN
 16h45 Cornières

FESTIVAL PLACE AUX MARMOTS 
DÈS 6 ANS

MARDI 6 JUIN
 16h45 Savoy

FESTIVAL PLACE AUX MARMOTS 
DÈS 3 ANS

MERCREDI 7 JUIN
 10h30 Médiathèque

MAXILECTURES « MOSAÏQUES » 
DE 5 À 10 ANS

 11h - 17h Prés des plans
FESTIVAL PLACE AUX MARMOTS 
TOUT PUBLIC

JEUDI 8 JUIN 
 14h30 - 18h30 Savoy

THÉ DANSANT - SAVOY RÉTRO

 18h Médiathèque
VERNISSAGE - L'EVENTAIL

  10h30 Stèle Indochine 
Commémoration

STÈLE D'INDOCHINE 
ANCIENS COMBATTANTS

 16h45 et 17h30 Bergerie 4ème

FESTIVAL PLACE AUX MARMOTS 
DÈS 1 AN

VENDREDI 9 JUIN
 19h Parking Villeventus

PRINTANIÈRES 
FESTIVITÉS VILLAMAGNAINES

 16h45 Pottières
FESTIVAL PLACE AUX MARMOTS 
DÈS 3 ANS

SAMEDI 10 JUIN
 14h30 - 18h30 Centre Ville

FESTIVAL PLACE AUX MARMOTS 
TOUT PUBLIC

DIMANCHE 11 JUIN
 20h Villatorium

CONCERT LA CROCHE CHŒUR 
ET SOM' HOM'

 16h - 18h Môle
ATELIER " VIVRE L'INSTANT 
PRÉSENT" ADOPTE UNE SOPHRO"

MERCREDI 14 JUIN
 16h30 Médiathèque

HEURE DU CONTE DÈS 5 ANS

 14h30 Moulin de Carra
RÉCOLTE DU MIEL DÈS 5 ANS

JEUDI 15 JUIN
 14h30 - 18h30 Savoy

THÉ DANSANT - SAVOY RÉTRO

 19h Parking Villeventus
PRINTANIÈRES 
FESTIVITÉS VILLAMAGNAINES

 19h30 Complexe des Verchères
AG - AJV

SAMEDI 17 JUIN
  Dès 15h30 Place de la Mairie 
ou repli Savoy si mauvais temps

FÊTE DE LA MUSIQUE

JEUDI 22 JUIN
 14h30 - 18h30 Savoy

THÉ DANSANT - SAVOY RÉTRO

VENDREDI 23 JUIN
 19h Parking Villeventus

PRINTANIÈRES 
FESTIVITÉS VILLAMAGNAINES

SAMEDI 24 JUIN
 Prés des Plans

FÊTE DE QUARTIER : JEUX ET 
LECTURES PAR L'ANIMATHÈQUE

 10h Moulin de Carra
JOURNÉE DES MOULINS 
TOUT PUBLIC

DIMANCHE 25 JUIN
 17h30 Môle

AG - 3 G D'IMPRO

MERCREDI 28 JUIN
 15h - 17h Pré des Plans

PARTIR EN LIVRE 
LECTURES DANS LES PARC

VENDREDI 30 JUIN
 17h Villatorium

RÉCOMPENSES SPORTIVES 
DISTRICT DE FOOTBALL

 19h30 Mont-Blanc
AG - KARATÉ CLUB VILLE-LA-GRAND

JUILLET
SAMEDI 1ER JUILLET

 10h30 Médiathèque
MINILECTURES DE 2 À 4 ANS

DIMANCHE 2 JUILLET
 9h30 - 11h30 Môle

TROC DES TIMBRES 
GROUPEMENT PHILATÉLIQUE

MERCREDI 5 JUILLET
 15h - 17h Parc des Ecureuils

PARTIR EN LIVRES 
LECTURES DANS LES PARCS

 14h30 Moulin de Carra
DÉCOUVERTE DES INSECTES 
POLLINISATEURS

 10h30 Médiathèque
MAXILECTURES 
« ILLUSIONS D’OPTIQUE » 
DE 5 À 10 ANS

JEUDI 6 JUILLET
 10h Moulin de Carra

LES PETITES GRAINES : 
PARCOURS MOTRICITÉ 
DE 1 À 4 ANS

 18h30 Galerie
VERNISSAGE - ART VILLAMAGNA 

MERCREDI 12 JUILLET
 10h Moulin de Carra

DÉCOUVERTE DES INSECTES 
POLLINISATEURS

 15h - 17h Parc des Ecureuils
PARTIR EN LIVRES 
LECTURES DANS LES PARCS

JEUDI 13 JUILLET
 18h30 Centre

VILLE EN FÊTE

JEUDI 20 JUILLET
 14h30 Château Bleu

PARTIR EN LIVRES 
LIRE À LA PISCINE

SAMEDI 22 JUILLET
 21h Parc des Ecureuils

CINÉ PLEIN AIR : 
"ENCANTO : LA FANTASTIQUE 
FAMILLE MADRIGAL"

JEUDI 27 JUILLET
 14h30 Château Bleu

PARTIR EN LIVRES 
LIRE À LA PISCINE

SAMEDI 29 JUILLET  
 14h30 Moulin de Carra

RÉCOLTE DU MIEL

AOÛT
MERCREDI 2 AOÛT

 14h30 Moulin de Carra
LA VIE CACHÉE SOUS NOS PIEDS 
DÈS 5 ANS

SAMEDI 19 AOÛT
 21h Parc des Ecureuils

CINÉ PLEIN AIR : 
"LA PANTHÈRE DES NEIGES"

VENDREDI 25 AOÛT
 20h Moulin de Carra

NUIT DE LA CHAUVE-SOURIS 
DÈS 8 ANS

L’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-
Rhône- Alpes se mobilise pour sensibiliser les 
habitants et les inciter à faire de la prévention, 
notamment en limitant les environnements 
humides (soucoupes des pots de fleurs, 
récipients non couverts, arrosoirs non vidés…) qui 
sont propices à la reproduction de ces insectes. 
Pour mieux connaître cette espèce et comprendre 
comment lutter contre son développement, 
un site internet AgirMoustique.fr a été créé et 
est régulièrement actualisé. N’hésitez pas à le 
consulter et appliquer les conseils pour éviter que 
les moustiques ne s’installent chez vous.

• 9 juillet : « L’ÉTAPE DU TOUR » 
16 000 cyclistes amateurs parcourent l’étape 

6 jours avant les professionnels

• 15 juillet : « ANNEMASSE - MORZINE, 
LES PORTES DU SOLEIL » 

14ème étape de la course officielle • 152 km 

EN JUILLET, DEUX RENDEZ-VOUS 
MAJEURS DU TOUR DE FRANCE DANS 

L’AGGLOMÉRATION :

Plus d’infos : 
www.letour.fr 

Retrouvez le programme complet sur le site : 
www.bibliotheques-intermede.fr

PARTIR EN LIVRES

Juillet - Août

Pendant l’été, à l’heure des 
vacances, la médiathèque 
de Ville-la-Grand et les 
autres bibliothèques du 

réseau Intermede participent à Partir en Livres, une 
manifestation nationale, gratuite et populaire. Le livre 
sort de ses lieux habituels pour aller à la rencontre 
des enfants et des jeunes afin de leur transmettre 
le plaisir de lire. Dans le cadre de ce projet, les 
bibliothèques se relaieront dans l'espace extérieur du 
centre aquatique Château Bleu, 2 route de Bonneville 
à Annemasse, pour offrir un espace de détente avec 
hamacs, livres et magazines pour petits et grands, 
ainsi que des animations et des lectures à voix haute.

Quelques ménages résidant à Ville-la-Grand sont 
susceptibles d’être interviewés dans le cadre de 
cette enquête, après avoir été tirés au sort de façon 
aléatoire. Les personnes concernées seront prévenues 
individuellement par lettre et préalablement informées 
du nom de l’enquêteur.

Rappel important : l’enquêteur agissant pour 
le compte de l’INSEE doit impérativement vous 
présenter sa carte professionnelle officielle lorsqu’il 
se présente à votre domicile.

LES RENDEZ-VOUS DU

• Journée des moulins 2023

Samedi 24 juin de 10h à 18h, une nouvelle Journée des 
moulins animera la Moulin de Carra. Approches contées 
et musicales pour valoriser les nombreux savoir-faire 
indispensables au moulin : vannerie, pain, taille de pierre 
et beaucoup d’autres animations à découvrir.

• Les animations du mois d’août

Pendant les grosses chaleurs du mois d’août, venez-
vous ressourcer au Moulin de Carra. La salle d’exposition 
est naturellement fraîche et vous invitera à découvrir le 
monde des abeilles (Ma vie de Neith, voyage avec les 
abeilles). Le mercredi 2 août de 14h30 à 16h30, la LPO 
vous emmènera à la rencontre des petites bêtes du sol.

Et le vendredi 25 août de 20h à 22h, la nuit de la chauve-
souris sera animée par France Nature Environnement : 
observation, écoute et jeu pour apprendre à aimer les 
chauves-souris !

MÉDIATHÈQUE

TOUS VIGILANTS FACE À LA 
PROLIFÉRATION DU MOUSTIQUE TIGRE

Présent dans notre 
département depuis plusieurs 
années, le Moustique Tigre se 
développe rapidement avec 
des conséquences nuisibles 
pour la santé publique 
(propagation de maladies) 
et le bien-être des personnes. 

ENQUÊTE STATISTIQUE 
« EMPLOI DU TEMPS » 
DE L’INSEE

L’INSEE réalise actuellement 
une enquête statistique 
« Emploi du temps » 
destinée à décrire et 
quantifier les modes de 
vie et l’organisation des 
journées des personnes. 

Toute l'équipe de 
Ville-la-Grand vous 
souhaite bel été !


